
CONSEIL MUNICIPAL 
du  23 MAI 2014 

  
  
ABSENTS :  Mme DELABRUYÈRE Pascale (pouvoir à M. RULLAND Nicolas)  
                      M. BRIMONT Marc (pouvoir à M. DUMARGNE 
Damien)                                              
  
  
  
LE CONSEIL MUNICIPAL :  
  

•  FIXE la participation de l’Association « Premiers Pas » aux charges d’entretien des 
locaux de la halte-garderie soit 735 € par mois.  
  

• AUTORISE le Maire, après un vote à bulletin secret, (13 voix pour et 1 
abstention), À VENDRE à l’amiable, un bâtiment de l’ancienne école des filles 
déclassée pour la réinstallation de la boulangerie du village. La partie concernée est 
constituée d’un terrain d’assise de 259 m² et d’un bâtiment situé en fond de cour 
(partie gauche) et FIXE également, à bulletin secret, le prix de vente à 163 000 €. 
  
 Questions diverses : 
            
- Présentation de 5 maquettes pour la nouvelle gazette par Mme Bérengère 
BRÉZILLON. 
  
- L’association « Premiers Pas » a renouvelé son bureau, le 21 mai :   

- M. Fernand FAYOLA, président 
- Mme Laurence SAINTOT, Vice-présidente 
  
- Mme Christelle SOHET a été élue présidente de l’ACSL (Association Culturelle et Sportive 
de Ludes le Coquet). Cette association regroupe 3 sections : La gymnastique, la chorale  « La 
Luyate » et Les Verts Dorés. 
  
- Comptes rendus de diverses réunions : 
  

• Commission communautaire Centre de loisirs :   
Projet de Mme Fanny SAYER à soumettre à la CCVCMR pour validation : Mise en 
place pour les mercredis en période scolaire :  

- d'un service de cantine, 
- d’une garderie pour les enfants de 4 à 6 ans, l’après-midi jusque 18h00.  
  

• Commission communautaire scolaire.  
  

• Commission communautaire petite enfance.  
  

• Conseil d’école extraordinaire concernant l’application des Temps d’activités 
périscolaires.  

  
• Association Foncière de Taissy.  



  
• S.I.A.E.P. (Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable de la Région de 

Verzy) :  
- reconduction de la présidence : M. Christophe CORBEAUX 
- reconduction de la vice-présidence : M. Alain TOULLEC 
  
- Mme Christelle SOHET remercie les ludéens qui ont fait don de tonneaux pour 
l’embellissement du village. Elle envisage un projet paysager autour du kiosque. 
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